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202 4  DU- DLH  103  ZAC  Bédier- Oudiné  (13e)  -  Modifica tion  du  dossier  de
réalisa t ion  –  Approba tion  du  progra m m e  des  équipe me n t s  publics  modifié  -
Avenant  n°5  au  traité  de  concession  signé  avec  la  SEMAPA  –  Avenants  de
résiliation  partielle  des  baux  emphytéotique s  de  la  location  de  l’immeuble  9-11,  rue
du  Chevaler e t  / 1-3,  rue  Eugène  Oudiné  (13e)  à  Elogie- Siemp  et  de  l’immeuble  22-
28,  rue  Régnaul t  (13e)  à  Paris  Habita t  OPH  -  Cession  à  la  SEMAPA  d’emprises
bâties  dans  le  secteur  Oudiné.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,  

La  ZAC  Bédier  Oudiné  se  trouve  dans  le  sud  du  13 ème  arrondisse m e n t .  Son
périmè t r e  compren d  une  surface  d’environ  18  hecta r e s  répa r t is  en  deux  secteu rs
qui  se  développe n t  de  part  et  d’autre  du  boulevard  Masséna  : 
 
- Le  secteur  Oudiné,  au  nord  du  boulevard,  compris  entre  la  rue  Cantag re l,  la  rue

du  Chevale re t  et  la  rue  de  Patay  ; 
- Le  secteur  Bédier,  au  sud  du  boulevard ,  compris  entre  l’avenue  de  la  porte  de

Vitry,  le  boulevard  périphé r ique ,  la  Porte  d’Ivry,  l’avenue  Claude  Régaud,  l’ave -
nue  Boutroux  et  la  rue  Darmes t e t e r .  

Ces  deux  secteur s  sont  inscrit s  dans  la  géogra phie  de  la  p olitique  de  la  ville  depuis
2000  et  recondui t s  dans  la  nouvelle  géographie  2024- 2030.   Depuis  juillet  2024,  la
Ville  de  Paris  s’est  dotée  d’un  Pacte  parisien  pour  les  quar ti e r s  populaires  qui
traduit  l’ambition  de  «  faire  plus,  faire  mieux  et  faire  ensemble  »  pour  ces
quar tie r s .  Le  secteur  Bédier- Oudiné  est  à  ce  titre  intégré  dans  la  nouvelle
géograp hie  comme  quar tie r  populaire  bénéficiant  ainsi  d’une  action  renforcée  des
pouvoirs  publics.

La  ZAC  Bédier- Oudiné  résul te  de  la  modifica tion  de  la  ZAC  Joseph  Bédier- Porte
d’Ivry  créée  en  2005  et  concédée  à  la  SEMAPA  via  un  traité  de  concession  signé  en
2006  pour  mett r e  en  œuvre  un  projet  de  renouvelleme n t  urbain  fondé  sur  les
grands  objectifs  du  GPRU  de  la  couronne  parisienne.  Le  périmèt r e  de  la  ZAC
Joseph  Bédier–Por te  d’Ivry  a  été  élargi  au  secteur  Oudiné  qui  rencont r e  des
probléma t iqu es  urbaines  et  sociales  similaires.  



L’arrê t é  de  la  Maire  de  Paris  du  12  avril  2016  a  fixé  les  objectifs  poursuivis  par  ce
nouveau  projet  et  défini  les  modalités  de  concer t a t ion.  Celle- ci  s’est  clôturé e  le  12
janvier  2019  et  le  bilan  tiré  par  arrê t é  de  la  Maire  de  Paris  du  13  mars  2019.

Le  dossier  de  créa tion  de  la  ZAC  Joseph  Bédier- Porte  d’Ivry  a  été  modifié  par
délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris  des  9,  10,  11  et  12  décembr e  2019,  la  ZAC  étant
désorm ais  dénom m é e  ZAC  Bédier- Oudiné.  Cette  modifica tion  du  dossier  de
créat ion  s’est  accompag n é e  d’une  modification  du  traité  de  concession
d’aména g e m e n t  avec  la  SEMAPA  par  la  signatu r e  d’un  avenan t  n°4.  

La  ZAC  Bédier- Oudiné  porte  des  actions  structu r a n t e s  avec  l’ambition  d’un
quar tie r  renouvelé,  animé,  mixte,  davantag e  végétalisé  et  mieux  adapté  au
change m e n t  climatique,  dans  lequel  l’offre  de  services  aux  habitan t s  est  améliorée .
Le  projet  propose  une  composition  urbaine  rest ruc tu r é e  autour  d’un  nouveau
maillage  de  voies,  d’espaces  de  promen a d e ,  la  reconfigura t ion  et  le
désenclavem e n t  des  ilots,  développe  une  program m a t ion  de  logemen t s  et  de
surfaces  d’activités  et  des  équipe me n t s  publics  améliorés .  

Le  projet  initial  a  connu  plusieurs  évolutions  qui  doivent  être  tradui tes  par  une
mise  à  jour  du  dossier  de  réalisa tion  de  la  ZAC  Bédier- Oudiné  et  de  l’avenan t  n°  4
au  traité  de  concession  signé  avec  la  SEMAPA.  Parallèleme n t ,  les  premiè re s
opéra t ions  foncière s  peuvent  être  enclenchée s  sur  le  secteu r  Oudiné  avec  la
cession  à  la  SEMAPA  des  emprises  des  futurs  lots  à  bâtir .  

Il  vous  est  ainsi  proposé  par  la  présen te  délibéra t ion  de  prendre  en  compte  les
évolutions  du  projet  urbain  et  d’approuve r  :

(1) le  dossier  de  réalisa tion  modifié  de  la  ZAC Bédier- Oudiné  ;
(2) le  progra m m e  des  équipem e n t s  publics  modifié  de  la  ZAC Bédier- Oudiné  ;
(3) l’avenan t  n°5  au  traité  de  concession  d’aména g e m e n t  de  la  ZAC  Bédier- Oudiné

à  signer  avec  la  «  Société  d’Étude,  de  Maîtrise  d’ouvrage  et  d’Aménage m e n t
Parisienne  »  (SEMAPA)  ; 

(4) les  avenan t s  de  résilia tion  partielle  des  baux  emphytéo tiques  de  la  location  de
l’immeuble  9-11,  rue  du  Chevale re t  / 1-3,  rue  Eugène  Oudiné  (13e)  à  ELOGIE-
SIEMP  et  de  l’immeuble  22- 28,  rue  Régnaul t  (13e)  à  Paris  Habita t  OPH  ; 

(5) la  cession  à  la  SEMAPA  d’emprises  bâties  dans  le  secteu r  Oudiné.

****

1. LES  EVOLUTIONS  DU  PROJET  URBAIN  

Une  nouvelle  phase  d’études  a  été  lancée  en  2022  pour  concevoir  un  projet
intégran t  pleineme n t  les  ambitions  du  futur  PLU  bioclimatique,  tenan t  compte  et
valorisan t  son  environne m e n t  paysage r  et  le  tissu  urbain  existant  afin  de  limiter
les  démolitions .  De  nouvelles  équipes  de  maît rise  d’œuvre  ont  ainsi  été  manda té e s
par  la  SEMAPA  pour  reprend r e  les  plans  masses  des  secteur s  Bédier  et  Oudiné.
Pour  le  secteur  Oudiné,  le  plan  masse  dessiné  par  l’Agence  ZCCS  a  été  repris  par
l’Agence  Asphalt  ; pour  le  secteur  Bédier,  le  plan  masse  dessiné  par  Atelier  2-3-4  a
été  repris  par  l’Agence  Philippon- Kalt.  
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Secteu r  Bédier  : 
Le  secteur  est  composé  de  plusieurs  séquences  : 

- L’ilot  ouest  nord  le  long  de  l’avenue  de  la  porte  d’Ivry,  sur  lequel  seront  réalisés
5  640  m²  environ  de  logemen ts  en  bail  réel  solidaire  avec  une  surface
commerciale  en  RDC.  

- L’ensemble  composé  de  la  place  du  docteur  Yersin  et  de  l’avenue  Joseph  Bédier,
véritable  ent rée  de  quar tie r ,  sera  végétalisé.  Des  occupa tions  en  urbanisme
transi toire  seront  déployées  à  compte r  du  printemps  2025  jusqu’en  2027.  

- L’îlot  Franc- Nohain  sera  reconfiguré  de  manièr e  à  s’ouvrir  sur  le  quar tie r .  Ce
désenclavem e n t  nécessi te  la  décons t ruc t ion  de  la  barre  de  84  logement s  Paris
Habita t  et  du  mur  de  soutène m e n t  le  long  de  l’avenue  Boutroux.  Deux  liaisons
seront  créées  :  une  voie  piétonne  prolonge r a  l’avenue  Joseph  Bédier  jusqu’à
l’avenue  Boutroux,  un  mail  piéton  est- ouest  reliera  cette  voie  nouvelle  à  la  rue
Franc- Nohain  et  desservi ra  la  nouvelle  ent rée  de  l’école.

Deux  bâtimen ts  de  logemen t s  seront  adressé s  sur  l’avenue  Boutroux  avec  des
surfaces  d’activités  en  rez- de- chaussé e .  Un  des  bâtimen t s  est  progra m m é  en
logemen t  social  (5  830  m²  SDP  environ)  et  sera  réalisé  par  Paris  Habita t ,  l’aut re
bâtimen t  est  progra m m é  en  logemen t s  à  bail  réel  solidaire  (3  460  m²  environ).
Ces  bâtiment s  se  déploieron t  en  R+7  et  R+6  le  long  de  l’avenue  Boutroux  pour
s’inscrire  dans  la  déclivité  du  relief,  les  hauteu r s  diminueron t  en  cœur  d’ilot  à
R+5  et  R+4.  

L’emprise  foncière  à  bâtir  est  par tagé e  entre  Paris  Habita t  (3  100  m²)  et  la  Ville
de  Paris  (1  980  m²).  La  SEMAPA  se  porte r a  acquére u r  des  emprises  à  bâtir .  

- L’école  Franc- Nohain  sera  entière m e n t  rénovée  avec  15  classes  dont  7
dédoublées  et  une  salle  polyvalente  de  300  m².  Les  vastes  cours  seront
aménag é e s  en  cours  oasis.  Les  travaux  de  rénovation  seront  assuré s  par  la  Ville
de  Paris.  

- L’ensemble  composé  du  square  Clara  Zetkin,  de  l’impasse  Vauquelin,  de
l’impasse  Théroigne  de  Méricour t  et  du  jardin  situé  devant  la  tour  Paris  Habita t
donnan t  sur  l’avenue  Boutroux  fera  l’objet  d’un  aména ge m e n t  d’ensem ble  par  la
DEVE.  

- Le  progra m m e  du  stade  Pelé  évolue  pour  mieux  valorise r  cet  équipem e n t  sportif
avec  la  reprise  du  portail  pour  facilite r  l’accès  des  autoca rs ,  la  réorganisa t ion
des  flux  visiteurs  et  l’agrandisse m e n t  des  tribunes  à  2  000  places  environ.  Le
budge t  nécessai re  pour  ce  projet  devra  être  précisé  dans  le  cadre  d’une  étude
de  faisabilité  qui  sera  réalisée  par  l’aménag e u r .  

Secteu r  Oudiné  : 
Les  interven tions  prévues  sur  ce  secteu r  perme t t ron t  de  le  désenclaver  et  de  le
rest ruc tu r e r .  
Le  désenclavem e n t  passer a  par  la  transform a t ion  de  l’actuelle  voie  pompier s
longean t  la  barre  Chevaler e t  et  la  créa tion  d’une  venelle  piétonne  depuis  la  rue
Eugène  Oudiné  jusqu’au  cœur  d’îlot  végétalisé.  Sera  étudié  l’aménag e m e n t  des
accès  entre  ce  cœur  d’ilot  et  la  cour  de  l’école  Patay,  transform é e  en  cours  oasis
duran t  l’été  2024.  
Le  progra m m e  immobilier  répond  aux  atten te s  de  mixité  sociale  et  fonctionnelle
dans  le  quar tie r .  Deux  bâtimen t s  mixtes  d’activités  et  équipem e n t s  seront
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const rui t s  le  long  de  la  rue  Eugène  Oudiné.  Le  bâtimen t  N1  accueillera  la  crèche
Oudiné  et  le  bâtimen t  N2  le  Centre  Paris  anim’.  Cette  composition  urbaine  créera
une  façade  sur  rue  entre  R+2  et  R+7,  diminuan t  en  R+4  et  R+5  en  cœur  d’îlot.  Le
transform a t e u r  élect rique  existan t  sera  intégré  dans  le  volume  bâti  du  lot  N2.
Deux  bâtimen ts  de  logemen t s  seront  recons t i tué s  en  cœur  d’îlot  :  le  bâtiment  N3
de  logemen ts  sociaux  destiné  à  Elogie- Siemp  et  le  bâtiment  N4  en  bail  réel
solidaire .  Un  bâtimen t  d’activités  de  150  m²  sera  réalisé  au  pied  de  la  tour  Paris
Habita t .  Pour  permet t r e  cet te  reconfigura t ion,  deux  bâtimen ts  doivent  être
décons t rui t s  : 

- la  crèche  municipale  Oudiné  située  au  nord  de  l’îlot  le  long  de  la  rue  Eugène
Oudiné.  

- la  barre  de  72  logement s  du  bailleur  Elogie- Siemp  dans  laquelle  demeur e n t  4
ménage s  à  reloger .  

1.1  Un  projet  moins  dense  et  plus  sobre  qui  privilégie  le  maintien  de  l’existant  

Le  projet  a  été  dédensifié  et  revu  en  conformité  avec  les  grands  principes  du  PLU
bioclimatique.  Ainsi,  la  const ruc t ibilité  de  la  ZAC  a  été  notablem e n t  réduite ,
passan t  de  55  600  m²  à  27  377  m²  dont  18  367  m²  de  logemen t s ,  6  570  m²  de
locaux  d’activités,  associatifs  et/ou  commerciaux  et  2  440  m²  d’équipem e n t s .
Plusieurs  lots  inscrits  dans  le  projet  initial  ont  été  supprimés  :  un  lot  dans  le
secteu r  Oudiné  pour  préserve r  les  jardins  familiaux,  un  autre  lot  dans  le  secteu r
Bédier  permet t a n t  de  préserve r  un  maximum  de  pleine  terre  et  enfin  le
progra m m e  de  const ruc t ion  prévu  avenue  de  la  Porte  de  Vitry  le  long  du  stade  Pelé
pour  prése rve r  le  pat rimoine  arboré .  
Il  est  au  total  prévu  de  réalise r  270  logement s  contre  675  logement s  prévus
initialeme n t .  

Le  projet  urbain  prése rve  davantage  le  bâti  existan t  en  limitant  les  démolitions,
conformé m e n t  aux  objectifs  du  PLU  bioclimatique  : 
- Conserva t ion  des  actuels  locaux  du  Centre  Paris  anim’  dont  une  nouvelle

occupa tion  est  à  étudier .  
- Maintien  de  la  supére t t e  de  la  rue  Régnaul t  pour  prése rve r  le  commerce  de

proximité.  Le  mail  nord- sud  initialemen t  prévu  impliquait  sa  démolition.  Il a  ainsi
été  abandonné  au  profit  d’une  trame  viaire  «  en  boucle  »  dans  le  secteu r  Oudiné
permet t a n t  une  bonne  desse r t e  du  cœur  d’îlot.   

- Rénovation  de  l’école  Franc- Nohain  plutôt  que  sa  démolition- recons t ruc t ion  et
aménag e m e n t  de  vastes  cours  oasis.  

Cependan t ,  cer tains  bâtimen ts  ne  peuvent  être  réhabili tés  et  seront  déconst ru i t s  :
la  bar re  de  72  logement s  Elogie- Siemp  située  dans  le  secteu r  Oudiné  (les  études
techniques  ont  montré  que  le  bâtiment  existan t  présen ta i t  des  faiblesses
structu r e lles  ne  perme t t a n t  pas  sa  recomposi tion),  le  bâtiment  de  la  crèche,  une
partie  du  parking  soute r r a in  de  la  tour  Paris  Habita t  dans  le  secteu r  Oudiné  et
enfin  la  barre  de  86  logemen t s  Paris  Habita t  dans  le  secteu r  Bédier.  Concern an t  ce
dernier  bâtiment ,  les  études  techniques  ont  mis  en  évidence  d’impor t an t e s
difficultés  structu r e lles  pour  répondr e  aux  exigences  d’accessibilité  dans
l’hypothès e  d’une  réhabili ta tion.  
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Les  futures  const ruc t ions  respec t e ro n t  les  principes  d’une  architec tu r e
bioclimatique  et  contextuelle  :  inser tion  dans  leur  environne m e n t ,  recours  à  des
matériaux  biosourcés  et  géosourcés ,  prise  en  compte  des  conforts  thermique s  et
d’usage,  développe m e n t  des  énergies  de  récupé r a t ion  et  renouvelables ,
optimisat ion  et  interconnexion  des  systèmes  énergé t ique s .  Des  diagnos tics  en
matiè re  d’économie  circulai re  et  de  déchet s  ont  été  poursuivis  dans  l’optique  de  la
décons t ruc t ion  de  la  crèche,  de  la  barre  et  du  parking  sur  le  secteu r  Oudiné  pour
favorise r  le  réemploi.  Les  plans  masses  prévoient  une  végétalisa t ion  de  pleine
terre  et  la  planta t ion  d’une  centaine  d’arbre s .  Les  études  faune- flore  ont  été
actualisée s .  Ces  sujets  sont  complétés  par  les  objectifs  d’aménag e r  un  quar ti e r
adapté  aux  change m e n t s  climatiques ,  aux  canicules,  îlots  de  chaleur ,  fortes  pluies
et  séche re s s e s .

1.2  Un  projet  qui  renforce  les  caractéris tiques  de  la  ceinture  verte  et  sportive  pari -
sienne

La  diminution  des  const ruc t ions  s’accompa g n e r a  du  développe m e n t  de  la  natur e
en  ville  dans  ce  quar t ie r  de  la  ceintur e  verte  et  sportive  parisienne  :  prése rva t ion
et  renforcem e n t  de  la  végétalisa t ion  des  espaces  verts  existan t s  (place  du  Docteur
Yersin,  cœur  du  secteur  Oudiné  et  jardin  partagé  au  pied  de  la  tour  Paris  Habita t ,
aménag e m e n t  du  square  Clara  Zetkin  et  végétalisa t ion  de  ses  abords  :  rue  Franc-
Nohain  et  impasse  Vauquelin),  transform a t ion  des  cours  des  écoles  Patay  et  Franc-
Nohain  en  cours  oasis,  planta t ion  d’arbre s  dans  les  futurs  espaces  publics.  

L’aménag e m e n t  des  espaces  publics  offrira  de  nouveaux  espaces  de  promen ad e
dans  lesquels  seront  proposés  des  usages  sportifs  adapté s  aux  publics  pour
encourag e r  la  pratique  sportive.  

Le  projet  de  transforma t ion  du  stade  Pelé  (ex  stade  Boutroux)  perme t t r a
d’améliore r  sensiblem e n t  ses  capacités  d’accueil  avec  l’aménag e m e n t  des  flux
visiteu rs  et  la  créa tion  d’une  tribune  de  2  000  places  environ.  Le  budge t
nécessai r e  pour  ce  projet  devra  être  précisé  dans  le  cadre  d’une  étude  de
faisabilité  qui  sera  réalisée  par  l’aménag e u r .  Un  nouveau  portail  a  été  inaugu ré  le
15  juin  dernie r  pour  facilite r  l’accès  au  stade.  Cette  mise  à  niveau  du  stade
contribue r a  à  faire  rayonne r  le  quar ti e r  Bédier- Oudiné  en  perme t t a n t  l’accueil  de
davanta g e  de  grands  matchs  de  football.  

1.3  Un  quartier  inclusif  et  accessible  qui  offrira  de  nouveaux  services

Les  logemen t s  const rui t s  développe ron t  la  mixité  sociale  du  quar t ie r  tout  en  main -
tenan t  une  offre  aborda ble  avec  le  choix  d’une  progra m m a t ion  en  logemen t s  à  bail
réel  solidaire ,  et  logemen t s  sociaux.  

La  requalifica tion  des  équipem e n t s  publics  et  la  progra m m a t ion  de  locaux  d’activi -
té  améliore ron t  le  niveau  de  service.  La  program m a t ion  économique  favorise r a
l'implan ta t ion  d'acteu r s  de  l'Économie  Sociale  et  Solidaire  pour  des  services  adap -
tés  aux  besoins  et  moyens  des  habitan t s  du  quar tie r .  La  créat ion  de  rez- de- chaus -
sée  ouverts  dans  les  nouveaux  immeubles  contribue r a  égalem en t  à  l’animation  du
quar tie r .
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Les  nouveaux  espaces  publics  perme t t ron t  de  désenclave r  le  quart ie r  et  de  mieux
le  relier  à  son  environne m e n t .  Ces  nouveaux  espaces  seront  conçus  pour  être  plei -
nement  inclusifs.  Pour  favorise r  l’inclusion  et  l’égalité  d’accès  des  publics  sur  les
espaces  publics,  la  concep tion  du  projet  urbain  s’appuie  notamm e n t  sur  les  recom -
manda tions  de  l’étude  sur  la  prise  en  compte  du  genre  et  de  l’étude  d’impact  sur  la
santé.   

La  transform a t ion  du  quar t ie r  résul te  égaleme n t  des  actions  engagé e s  par  la  Ville
de  Paris  au  titre  de  la  politique  de  la  ville.  Plusieurs  outils  sont  activés  pour  accom -
pagne r  les  habitan t s  : appel  à  projets ,  gestion  urbaine  de  proximité,  média tion,  ani -
mation  d’un  réseau  des  acteurs  de  proximité.  

1.4  L’urbanis m e  transitoire  pour  tester  des  usages  et  améliorer  la  vie  du  quartier  

La  strat égie  d’urbanism e  transi toire  définie  avec  les  acteurs  La  Belle  Friche  et
Plateau  Urbain  en  2023  identifie  la  place  du  docteu r  Yersin  et  l’avenue  Joseph
Bédier  comme  propices  au  déploiemen t  d’actions  temporai r e s  pour  animer  ces
espaces ,  renforce r  des  actions  engagée s  dans  le  quar tie r  et  préfigure r  des  usages .
Une  équipe  sera  sélectionné e  par  la  SEMAPA  pour  déployer  ces  actions  à  par ti r  du
printem ps  2025.  

Les  objectifs  de  transforma t ion  des  secteur s  Oudiné  et  Bédier  perme t t ron t  de
poursuivre  les  études  notam m e n t  pour  l’élabora t ion  des  plans  des  espaces  publics
et  des  première s  fiches  de  lots  en  2025.  Parallèlem en t ,  une  mise  à  jour  de  l’étude
d’impac t  sera  réalisée  pour  intégre r  les  évolutions  du  projet  urbain.  Le  démar r a g e
des  premiè re s  const ruc t ions  est  envisagé  en  2027.  

Depuis  2023,  l’ouver tu r e  du  Lieu  Commun  par  Paris  Habita t  rue  Darmes t e t e r ,  per -
met  aux  habitan t s  du  quar t ie r  de  s’informe r  sur  le  projet  avec  de  1ers  pannea ux
présen t a n t  son  évolution.  Ils  seront  complét és  par  une  information  réguliè re  sur
les  transforma t ions  du  quar t ie r .  Les  temps  d’échang es  avec  les  habitan t s ,  sous  la
forme  d’ateliers  par ticipa t ifs  par  exemple,  pourron t  reprend r e  à  l’automne  2024.  

2. LE DOSSIER  DE  RÉALISATION  DE  LA ZAC

Les  évolutions  du  projet  urbain  nécessi t en t  une  actualisa t ion  du  dossier  de
réalisa t ion  de  la  ZAC Bédier- Oudiné.  

Cette  actualisa t ion  porte  sur  les  pièces  suivantes  : 

2.1 Projet  de  progra m m e  global  des  const ruc t ions
2.2 Projet  de  progra m m e  des  équipem e n t s  publics
2.3 Modalités  prévisionnelles  de  financem e n t

2.1  Projet  de  program m e  global  de  construc t ions  

Les  évolutions  appor t ée s  au  projet  urbain  diminuen t  la  const ruc t ibili té  pour  un
projet  moins  dense  et  limitant  les  démolitions.  Le  projet  de  progra m m e  global  de
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const ruc t ions  passe  d’environ  55  600  m²  à  environ  27  560  m²  de  surface  de
planche r  : 

- Diminution  du  progra m m e  de  logemen t s  de  35  400  m²  à  18  400  m²  SDP  environ.
Ce  progra m m e  maintien t  un  objectif  de  mixité  sociale  et  d’offre  aborda ble  dans
le  quar ti e r  avec  11  500  m²  de  logemen t s  en  bail  réel  solidaire  (164  logement s
environ)  et  6  900  m²  de  logemen t s  sociaux  (105  logemen ts  environ).  La
diminution  du  progra m m e  de  logemen ts  s’accompa g n e  de  l’abandon  de
certaines  typologies  :  4  000  m²  de  logemen t s  étudian ts  compte- tenu  des
contrain t e s  de  const ruc t ion  sur  les  abords  du  stade  Pelé  et  le  progra m m e  de
logemen t s  intermé dia i r e s  (4  955  m²).  

- Diminution  du  progra m m e  d’activités  de  13  400  m²  à  6  720  m²  SDP  environ
compte- tenu  de  la  progra m m a t ion  de  logemen t s  en  remplace m e n t  de  l’immeuble
de  bureaux  sur  l’îlot  ouest  nord.  

- Évolution  du  progra m m e  des  équipem e n t s  de  supers t r uc t u r e  :  de  6  800  à  2  440
m²  environ  se  répar t issan t  en  : 

- Environ  820  m²  pour  la  rénova tion  de  l’école  Franc- Nohain  plutôt  que  sa
démolition  –recons t ruc t ion

- Environ  860  m²  pour  la  recons t ruc t ion  de  la  crèche  Oudiné
- Environ  760  m²  pour  la  recons t ruc t ion  du  centre  Paris  Anim’  Oudiné

2.2  Projet  de  program m e  des  équipe m e n t s  publics  

2.2.1  Projet  de  program m e  des  équipe m e n t s  publics  d’infrastruc tur e

Le  projet  de  progra m m e  des  équipem e n t s  publics  d’infras t ruc t u r e  compre nd  la
créat ion  des  espaces  publics  suivants  : 
Secteu r  Bédier  : 
- Une  voie  nouvelle  piétonne  reliant  l’avenue  Joseph  Bédier  à  l’avenue

Boutroux  (N°2)  ;
- Un  mail  piéton  (N°3)  composé  d’une  portion  est- ouest ,  qui  reliera  la  voie

nouvelle  N°2  à  la  rue  Franc- Nohain  et  desse rvira  la  nouvelle  entrée  de  l’école,  et
d’une  portion  nord- sud  jusqu’à  l’avenue  Boutroux.  

Secteu r  Oudiné  : 
- Une  voie  nouvelle  reliant  la  rue  Regnaul t  au  carrefour  Cantag re l- Oudiné-

Chevale re t  (EP  1)  sur  laquelle  la  vitesse  sera  réduite  au  profit  des  déplacem e n t s
piétons  et  vélos.  Les  principes  d’aména g e m e n t  seront  précisés  dans  le  projet  des
espaces  publics

- Une  venelle  piétonne  reliant  la  rue  Eugène  Oudiné  au  cœur  d’ilot  (EP  2)  ; 
- Un  cœur  d’ilot  végétalisé  reliant  ces  deux  espaces  (EP  3).  

Le  projet  de  progra m m e  des  équipem e n t s  publics  d’infras t ruc t u r e  compre nd  la  re -
qualification  des  espaces  publics  existant s  suivants  : 
Secteu r  Oudiné  : 
- Une  partie  de  la  rue  Regnaul t  et  de  la  rue  Eugène  Oudiné  aux  débouché s  de  la

voie  nouvelle  à  circula tion  réduite  (EPR1)  
- Une  partie  de  la  rue  Eugène  Oudiné  (EPR2)  au  débouché  de  la  venelle  piétonne.  
Secteu r  Bédier  : 
- L’avenue  Joseph  Bédier  et  la  place  Yersin  (N°1)  pour  créer  une  entrée  de

quar tie r  conviviale  et  apaisée  
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- La  rue  Maryse  Bastié  (N°4)  
- L’impasse  Théroigne  de  Méricour t  (N°5).
- La  rue  Franc- Nohain  (N°6)  
- L’avenue  Boutroux  (N°7)  
- Un  ensem ble  compren a n t  le  square  Clara  Zetkin,  l’impasse  Vauquelin  et  le

jardine t  situé  devant  la  tour  T1  de  Paris  Habita t  (N°8).   

Les  équipem e n t s  d’infras t ruc t u r e  suivants  sont  abandonné s  : 
- Le  prolonge m e n t  de  la  venelle  piétonne  jusqu’à  la  rue  Regnaul t  pour  prése rve r

le  G20
- L’aménag e m e n t  d’une  allée  ouver te  au  public  au  sein  de  la  résidenc e  Paris

Habita t  entre  les  rues  Oudiné  et  Cantagr e l  
- Le  sentier  piéton  reliant  la  rue  Maryse  Bastié  à  l’avenue  Boutroux,  le  parcours

sportif  reliant  la  rue  Théroigne  de  Méricour t  à  l’avenue  de  la  porte  de  Vitry,  la
requalifica tion  du  trot toi r  ouest  de  l’avenue  de  la  porte  de  Vitry  avec  l’évolution
du  projet  du  stade  Pelé.  

2.2.2  Le  projet  des  équipe m e n t s  publics  de  superstruc tur e

Le  projet  de  progra m m e  des  équipem e n t s  publics  de  supers t ruc t u r e  est  composé
des  élément s  suivants  : 

Secteu r  Bédier  : 
- Rénovation  plutôt  que  démolition  du  groupe  scolaire  Franc- Nohain.  La  capacité

de  l’école  sera  augmen t é e  de  12  à  15  classes  dont  7  dédoublées ,  nécessi t an t  la
démolition  du  réfectoire  et  des  logemen t s  de  fonction.  La  nouvelle  école  se  déve -
loppera  sur  3  810  m²  SDP  dont  820  m²  de  SDP  const rui t es .  Trois  cours  oasis  se -
ront  aména gé e s .  

- Evolution  du  progra m m e  initial  pour  le  stade  Pelé  en  fonction  des  études  à  venir.
Le  projet  prévoit  désorm ais  d’améliore r  les  conditions  d’accueil  du  stade  avec
l’aménag e m e n t  du  portail  et  des  accès  visiteu rs  ainsi  que  l’augmen t a t ion  de  la
capacité  des  tribunes  à  2  000  places.  Le  budge t  nécessai r e  pour  ce  projet  devra
être  précisé  dans  le  cadre  d’une  étude  de  faisabilité  qui  sera  réalisée  par  l’amé -
nageur .  Plusieurs  élémen ts  sont  supprimés ,  et  notam m e n t  des  chemine m e n t s
piétons ,  un  parcours  sportif  et  le  mur  anti- bruit  qui  l’accompa g n a i t .  

- La  crèche  associa tive  de  30  places  prévue  sous  maîtrise  d’ouvrage  et  gestion  Pa -
ris  Habita t  est  supprimé e  compte- tenu  de  la  diminution  du  progra m m e  de  loge -
ments.

Secteu r  Oudiné  : 
- Démolition  et  recons t ruc t ion  de  la  crèche  Oudiné  avec  une  capaci té  de  66  ber -

ceaux  et  un  logemen t  de  fonction  T4  de  80  m²  (860  m²  SDP).  
- Déménag e m e n t  du  centre  Paris  Anim’  Oudiné  dans  des  locaux  plus  grands  et

adapté s  à  son  activité  (760  m²  SDP).  
- Suppress ion  des  70  m²  pour  la  créa t ion  d’une  nouvelle  entrée  pour  l’école  Patay

car  cette  option  nécessi t e r a i t  de  lourds  travaux  de  rest ruc t u r a t ion .  En  revanche,
le  projet  urbain  traite ra  les  liens  entre  la  cour  d’école  et  le  cœur  d’ilot  en  vue
d’en  faciliter  l’accès  aux  enfants  pour  des  activités  pédagogiques  et  de  loisirs.  

- Aménage m e n t  de  la  cour  de  l’école  Patay  en  cour  oasis.
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- En  conséque nc e  de  la  non  démolition  du  cent re  Paris  anim’,  abandon  des  inter -
ventions  prévues  sur  le  gymnase  Marcel  Cerdan  (réhabili ta tion  partielle  avec  no -
tamme n t  la  créa t ion  d’une  façade  ludique  sur  son  pignon  Est  pour  intégre r  les
gradins  recons t i tué s).  

- Suppress ion  du  projet  d’un  stree t  work- out  sur  un  tronçon  de  la  rue  Marc- An -
toine  Charpe n tie r

2.3  Le  finance m e n t  de  l’opération  d’aménage m e n t

Les  évolutions  du  projet  intervenue s  depuis  2019  ont  un  impact  sur  le  bilan  de
l’opéra t ion  et  sur  le  bilan  des  charges  municipales.

Le  bilan  aménage ur

Les  dépens es  du  bilan  aménag e u r  s’établissen t  à  117,65  M€  HT,  en  baisse  de
57,59  M  €  HT.  Dans  les  grandes  lignes,  elles  se  struc tu r e n t  et  évoluent  de  la
manière  suivante  : 

 Foncier  :  4,55  M€  HT,  en  baisse  de  -5,6  M€  HT  en  raison  d’une  baisse  des  coûts
d’acquisition  des  terrains  (-  2,2  M€  HT),  de  la  suppress ion  de  l’indemnité
d’éviction  pour  la  supére t t e  G20  (-  1,01  M€  HT),  de  la  prise  en  charge  des
indemnisa t ions  des  bailleurs  par  la  Ville  préalablem e n t  à  l’acquisi tion  du  foncier
(-2,64  M€  HT),  le  montan t  de  l’indemnisa t ion  effectivemen t  payée  par  la  Ville
(0,25  M  €  HT)  étant  récupé r é  lors  de  la  cession  de  ces  terrains  à  SEMAPA.  

 Mise  en  état  des  sols  : 7,48  M  €  HT,  dépense  stable  compre n a n t  la  démolition  de
la  barre  BCDE  (+1.2  M€  HT),  l’abandon  de  la  démolition  du  Centre  Paris  anim’
et  des  locaux  DJS  (- 1,09  M€  HT).  

 Travaux  d’aména g e m e n t  des  espaces  publics  dont  réseaux  :  21,20  M  €  HT,  en
baisse  de  -4,52  M€  HT  avec  l’abandon  des  interven tions  autour  du  stade  Pelé  et
la  requalifica tion  de  l’avenue  de  la  porte  de  Vitry  (- 7  M  €  HT),  la  progra m m a t ion
de  nouveaux  espaces  publics  à  Bédier  (+  1  M€  HT),  l’ajout  d’une  ligne
géothe r mie  (+  1,5  M€  HT),  d’une  ligne  assainisse m e n t  sous  voirie  (+  1M€  HT),
l’augme n t a t ion  du  coût  des  réseaux  (+  0,9  M€  HT)  et  la  baisse  des  honorai re s  de
maîtrise  d’œuvre  (- 1,62  M€  HT).  

 Équipeme n t s  sous  maîtrise  d’ouvrage  aménage u r  :  6,09  M€  HT,  en  baisse  de
-44,47  M€  HT  du  fait  de  la  non- réalisa tion  de  certains  équipem e n t s  :  ilot  ouest
nord,  gymnase  Marcel  Cerdan,  stree t  work- out  Charpen t ie r ,  ravaleme n t  des
héberge s  de  la  supére t t e  G20,  program m e  DJS  (-  28,4  M€  HT  au  total),  le
passage  sous  maîtrise  d’ouvrage  Ville  de  Paris  de  la  rénovation  de  l’école  Franc-
Nohain  (-  12,91  M€  HT).  Cette  rubrique  compren d  la  progra m m a t ion  du
nouveau  projet  pour  le  stade  Pelé  (+3,35  M€  HT).  L’abandon  d’une  partie  du
progra m m e  des  équipem e n t s  diminue  les  honorai res  de  maîtrise  d’œuvre  (- 6,99
M  €  HT ).  Cette  rubrique  compren d  la  progra m m a t ion  du  nouveau  projet  pour  le
stade  Pelé  dont  le  chiffrage  sera  précisé  par  les  études  à  venir.  

 Participa t ion  de  l’aménag e u r  aux  équipe me n t s  imbriqués  :  0  M€  HT,  soit  une
baisse  de  - 4,15  M  €  HT  correspond a n t  à  la  suppress ion  de  la  par ticipa t ion  aux
travaux  de  la  crèche  (-3.05  M€  HT),  du  centre  Paris  anim’  (-  0,62  M€  HT)  et
l’aménag e m e n t  des  accès  de  l’école  Patay  (-0,47  M€  HT).  
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 Participa t ion  de  l’aménag e u r  aux  équipe me n t s  sous  maîtrise  d’ouvrage  Ville  de
Paris  :  0,  soit  une  baisse  de  -1.35  M€  HT  correspond a n t  à  l’aménag e m e n t  du
square  Zetkin  et  des  abords .  

 Études  et  honorai re s  généra ux  : 3,9  M€  HT,  en  hausse  de  +  1,3  M€  HT  avec  une
augmen t a t ion  des  dépense s  pour  l’urbanisme  transi toire  (+  0,5  M€  HT)  et
l’inscription  de  frais  de  gestion  du  site  notam m e n t  les  frais  de  gardienna g e  (+
0,8  M€  HT)

 Frais  divers  :  20,84  M  €  HT,  en  hausse  de  +  1.55  M€  HT  principalem e n t  une
hausse  des  frais  de  société  (+1.57  M  €  HT)  

 Reprise  du  bilan  de  la  ZAC Joseph  Bédier  Porte  d’Ivry  : 53,58  M€  HT.  

Les  recet t e s  du  bilan  aménag e u r  s’établissen t  à  117,65  M€  HT,  en  baisse  de  57,6
M€  HT.  Dans  les  grandes  lignes,  elles  se  structu r e n t  et  évoluen t  de  la  manièr e
suivante  :

 Charges  foncières  :  29,69  M€  HT,  soit  une  baisse  de  -  66  M€  HT,  avec  des
charges  foncière s  logemen t s  à  25,68  M€  HT  (-  26,8  M€  HT),  des  charges
foncières  activités  à  1,93  M€  HT  (-  37,95  M€  HT)  et  des  charges  foncières
équipem e n t s  à  2,07  M€  HT  (- 1,26  M€  HT).  

 Participa t ions  Ville  de  Paris  : 12,51  M€  HT,  en  baisse  de  -2,53  M€  HT,  intégra n t
le  financem e n t  par  la  Ville  du  réamén a g e m e n t  du  stade  Pelé,  dont  le  chiffrage
sera  affiné  par  les  études  à  venir,  et  la  par ticipa t ion  à  la  requalifica tion  des  voies
existant e s  (+  2,96  M  €  HT).  L’évolution  du  program m e  se  tradui t  par  la
suppres sion  de  la  par ticipa t ion  au  réamé n a g e m e n t  de  l’avenue  de  la  porte  de
Vitry  (-1,17  M€  HT),  à  la  recons t i tu t ion  des  locaux  DJS  (-2,5  M  €  HT,  la
réalisa t ion  d’une  tribune  de  150  places  (-  1,33M€  HT)  et  à  la  réhabili ta tion  du
gymnase  Marcel  Cerdan  (- 1,54  M  €  HT).  La  Ville  assuran t  la  maîtrise  d’ouvrage
de  la  const ruc t ion  de  l’école  Franc- Nohain,  elle  ne  verse  plus  de  participa t ion  à
l’aménag e u r  (- 7,75  M  €  HT).  

 Subven tion  d’équilibre  : 10,56  M  €  (non  assuje t t ie  à  la  TVA) 
 Reprise  du  bilan  de  la  ZAC Joseph  Bédier  Porte  d’Ivry  : 64,85  M€  HT

Le  bilan  des  charges  municipales

Les  recet t e s  de  la  Ville  de  Paris  s’établissen t  à  9,42  M€  TTC.  Elles  compre nn e n t  : 
 La  vente  de  terrains  municipaux  : 0,66  M€  TTC.
 Le  rembour s e m e n t  du  FCTVA  : 8,77  M€  

Les  dépens es  de  la  Ville  de  Paris  s’établissen t  à  64,01  M€  TTC  en  baisse  de  19,42
M€  TTC.  Dans  les  grandes  lignes,  elles  se  structu r e n t  et  évoluen t  de  la  manière
suivante  :

 Abandon  du  progra m m e  de  bureaux  municipaux  sur  l’ilot  ouest  nord  : -50,30  M€
TTC.  

 Participa t ions  de  la  Ville  au  bilan  aménag e u r  : 15,01  M€  TTC,  en  baisse  de  -3,03
M€  TTC  avec  d’une  part  une  baisse  liée  à  la  non- réalisa t ion  de  certains
équipem e n t s  sous  maîtrise  d’ouvrage  aménag e u r  :  école  Franc- Nohain,
équipem e n t s  sportifs  Oudiné,  recons ti tu t ion  locaux  DJS  et  chemine m e n t s  autour
du  stade  Pelé,  requalification  d’une  partie  de  l’avenue  de  la  Porte  de  Vitry  et
d’autre  par t ,  de  nouvelles  dépens es  liées  au  projet  d’améliora t ion  des  conditions
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d’accueil  du  stade  Pelé,  et  à  l’augme nt a t ion  à  50%  pour  la  requalifica tion  des
voies  existan t e s .  

 Aménage m e n t  d’une  cour  oasis  école  Patay  : 0,48  M  €  TTC  (+  0,30  M€  TTC)  
 Aménage m e n t  des  accès  entre  la  cour  d’école  Patay  et  le  cœur  d’ilot

Oudiné  (travaux)  : 0,57  M€  TTC  
 Recons ti tu t ion  du  centre  Paris  anim’  (foncier  +  travaux)  :  4,31  M€  TTC  (+  0,58

M€  TTC)
 Recons ti tu t ion  de  la  crèche  Oudiné  (foncier  +  travaux)  :  8,40  M€  TTC  (+  1,06

M€  TTC)
 Rénovation  de  l’école  Franc- Nohain  et  aménage m e n t  de  trois  cours  oasis

(travaux)  : 22,88  M€  TTC
 Réaména g e m e n t  du  square  Clara  Zetkin  et  ses  abords  (travaux)  : 1,8  M€  TTC

Par  ailleurs,  la  Ville  de  Paris  contribue  à  l’équilibre  du  bilan  de  l’opéra t ion  à
hauteu r  de  10,56  M€  (non  assujet ti  à  la  TVA).

Le  bilan  des  charges  municipales  pour  la  ZAC  Bédier- Oudiné  s’établit  à  -54,59  M  €
TTC,  contre  -64,94  M€TTC  en  2019.  

S’ajoute  aux  dépense s  de  la  Ville  pour  la  ZAC  Bédier- Oudiné,  la  reprise  du  bilan  de
la  ZAC Joseph  Bédier- Porte  d’Ivry  établis  à  -20,48  M€  TTC.  

3. LE PROGRAMME  DES  ÉQUIPEMENT S  PUBLICS  

Ce  progra m m e  confirme  le  projet  de  program m e  des  équipem e n t s  publics  détaillé
ci-dessus  et  tel  qu’annexé  au  projet  de  délibéra t ion  2024  DU-DLH  103- 2.  

Aussi,  je  vous  propose  d’approuve r  le  Progra m m e  des  Équipeme n t s  Publics  (PEP)
et  ses  modalités  de  financem e n t ,  tels  qu’ils  figuren t  en  annexe  du  délibéré  2024
DU-DLH  103- 2,  accompag n é  de  son  plan  de  localisa tion.

4. L’AVENANT  N°5  AU  TRAITE  DE  CONCESSIO N  D’AMÉNAGEMENT

Un  traité  de  concession  d’aména g e m e n t  a  été  contrac t é  entre  la  Ville  de  Paris  et  la
SEMAPA  pour  l’aménag e m e n t  de  la  ZAC  Joseph  Bédier- Porte  d’Ivry  en  2005.  Trois
avenan t s  ont  été  approuvés  et  signés  avec  la  SEMAPA  en  2012,  2015,  2018  pour  la
ZAC  Joseph  Bédier- Porte  d’Ivry.  Un  4 ème  avenan t  a  été  approuvé  et  signé  en  2019
pour  la  ZAC Bédier- Oudiné.  

Il  est  désormais  nécessai r e  de  passer  un  5 ème  avenan t  pour  : 
- Intégre r  les  évolutions  de  progra m m a t ion  et  de  const ruc t ibili té  relatée s  ci-

dessus  ; 
- Faire  évoluer  les  modalités  d’indemnisa t ion  des  bailleur s  pour  la  réduction

des  emprises  qui  leur  sont  baillées  ; 
- Faire  évoluer  les  par ticipa t ions  financiè re s  et  les  modalités  de  réalisa t ion

entre  la  Ville  de  Paris  et  la  SEMAPA  concern a n t  les  équipem e n t s  de
supers t r uc t u r e  et  d’infras t ruc t u r e  ; 

- Prévoir  des  actions  d’urbanism e  temporai r e  ; 
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- Actualise r  le  calendrie r  annuel  des  versem en t s  des  par ticipa t ions  Ville  à  la
SEMAPA.  

- Repor te r  l’échéanc e  du  traité  du  31  décembr e  2030  au  31  décembr e  2031.

L’avenan t  n°5  au  traité  de  concession  est  présen t é  en  annexe  du  projet  de  délibéré
2024  DU-DLH  103- 3.  

5. LES  AVENANTS  DE  RESILIATION  PARTIELLE  DES  BAUX  EMPHYTEO -
TIQUES  AVEC  ELOGIE- SIEMP  ET  PARIS  HABITAT   

Aux  termes  d’un  bail  emphytéo tique  du  20  décemb re  1988,  la  SEMIDEP,  aux  droits
de  laquelle  est  venue  Elogie- Siemp  et  destinées  à  être  dénudée s ,  s’est  vu  confier  la
gestion  de  l’ensemble  immobilier  9-11  rue  du  Chevalere t  /  1-3  rue  Eugène  Oudiné
(13e)  pour  une  durée  de  55  ans  venant  à  expira t ion  le  31  octobre  2040.   Ce  bail  est
assor ti  d’un  loyer  annuel  correspond a n t  à  1%  des  recet t e s  locatives  perçues  par
l’emphytéo te .  

Cet  ensem ble  immobilier ,  qui  totalise  242  logemen t s ,  est  composé  de  deux
bâtimen t s  :  l’un  situé  1-3,  rue  Eugène  Oudiné,  élevé  à  R+8,  compren a n t  72
logemen t s  et  une  halte- garde rie  gérée  par  la  CAF.  L’autre  situé  9-11  rue  du
Chevale re t ,  élevé  à  R+10  compren a n t  170  logemen t s  et  une  antenne  de  la  CAF.  

Lors  de  la  séance  des  14,  15  et  16  décemb r e  2015,  par  délibéra t ion  2015  DLH  180,
le  Conseil  de  Paris  avait  autorisé  la  conclusion  d’un  avenan t  au  bail  emphytéotique
en  vue  de  proroge r  sa  durée  à  95  ans  et  de  porte r  le  montan t  du  loyer  à  20%  des
recet t es  locatives  perçues  par  l’emphytéote  à  compte r  rétroac t ivem e n t  du  1er
janvier  2016.  

Cet  avenan t  s’inscrivai t  dans  le  cadre  d’une  opéra t ion  de  réhabilita tion  et  de
const ruc t ion  pour  le  bâtimen t  du  9-11,  rue  du  Chevaler e t ,  le  devenir  de  la  par tie
Oudiné  n’étan t  alors  pas  encore  tranché .  Dans  l’atten t e  de  la  stabilisation  du  projet
sur  la  par tie  Oudiné,  il  a  été  jugé  préférable  de  surseoir  à  la  régula r isa t ion  de  cet
avenan t  de  proroga t ion.  L’opéra t ion  concerna n t  l’immeuble  Chevaler e t  s’est  donc
intégrée  dans  une  réflexion  générale  du  projet  urbain.

Afin  toutefois  de  perme t t r e  à  Elogie- Siemp  de  bénéficier  des  prê ts  d’une  durée  de
60  ans  contrac t é s  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions ,  qui  exigeai t  la
régula risa t ion  d’un  avenan t  de  proroga tion,  il  a  été  proposé  de  proroge r  les  droits
réels  du  bailleur  social  uniquem e n t  pour  la  par tie  «  Chevalere t  ».  C’est  ainsi  que
lors  de  la  séance  des  15,  16  et  17  décemb re  2020,  le  Conseil  de  Paris  a  revu  les
conditions  de  l’avenan t  au  bail  emphytéotique  d’Elogie- Siemp  afin  de  circonsc ri re
ses  effets  à  l’immeuble  «  Chevale re t  »  sur  une  assiet t e  d’environ  2  380  m²  selon  un
projet  de  plan  de  découpa g e  foncier  établi  en  2019.  

La  régular isa t ion  de  cet  avenan t  restai t  cependa n t  toujours  suspend u e  à
l’établissem e n t  d’un  plan  de  division  définitif  perme t t a n t  de  délimite r  l’emprise
résiduelle  du  bail  emphytéo tique .  Ce  plan  de  division,  ci-annexé,  a  été  établi  et  va,
par  ailleurs,  perme t t r e  de  délimite r  les  emprises  à  céder  à  la  SEMAPA  pour  les
besoins  de  l’opéra tion.  
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Il  avait  été  initialeme n t  prévu  de  procéde r  à  une  parti t ion  du  bail  emphytéotique
d’Elogie- Siemp  et  de  céder  ainsi  à  l’aména ge u r  le  foncier  grevé  du  bail.  La
SEMAPA  a  toutefois  indiqué  souhai te r  acqué ri r  des  emprises  non  grevées  du  bail
emphytéo tique  à  charge ,  par  conséque n t ,  pour  la  Ville  de  Paris  de  procéde r  à  la
résiliation  partielle  du  bail  par  voie  d’avenan t  assor tie  du  verseme n t  d’une
indemnisa t ion  à  l’emphytéo te .  

Afin  de  perme t t r e  à  la  SEMAPA  d’acqué ri r  la  proprié té  des  const ruc t ions  édifiées
en  cours  de  bail  par  Elogie- Siemp,  la  Ville  de  Paris  devra  verser  à  l’emphytéot e  la
somme  de  247  517,  50  euros.  Ce  coût  d’acquisi tion  représ e n t e  la  valeur  net te
comptable  des  const ruc t ions  édifiées  sur  cette  emprise,  déduction  faite  de  la
valeur  net te  comptable  des  subven tions  versées  par  la  Ville  de  Paris  à  Elogie-
Siemp  au  titre  de  l’opéra t ion.  Cette  dépense  sera  imputée  sur  le  budge t  de  la  Ville
de  Paris  de  l’exercice  2024.

Cet  avenan t  au  bail  emphytéotique  serai t  assor ti  des  conditions  essentielles
suivantes  :
-L’emprise  CI-27  A,  d’une  superficie  d’environ  6  037  m²,  selon  le  plan  ci-annexé
sera  soust r ai t e  de  l’assiet t e  du  bail  emphytéotique  ; 
-La  Ville  de  Paris  verse r a  à  Elogie- Siemp  à  titre  d’indemnité  la  somme  de  247  517,
50  euros  ; 
-Tous  les  frais  entraînés  par  la  rédac t ion  aussi  bien  que  par  la  publicité  de  cet
avenan t ,  qui  sera  passé  par  devant  notaire ,  seront  à  la  charge  du  preneu r  à  bail.
Toutes  les  autres  clauses  et  conditions  demeure n t  inchangé e s .  

Le  secteur  Oudiné  compre nd  égalem en t  une  parcelle  municipale  située  22- 28,  rue
Régnaul t  baillée  à  Paris  Habita t  d’une  superficie  de  5  043  m²  environ  compren a n t
deux  immeubles  de  logemen t s  et  un  parking  soute r r a in  : une  tour  en  cœur  d’ilot  et
une  bar re  le  long  de  la  rue  Régnault .  Une  const ruc t ion  à  rez- de- chaussé e  sur  la  rue
Régnaul t  abrite  une  supére t t e .  Cet  ensemble  immobilier  a  fait  l’objet  d’une
résiden tialisa t ion  avec  requalifica tion  des  espaces  extérieur s  situés  entre  la  tour  et
la  bar re ,  puis  d’une  réhabili ta tion  plan  climat .  En  revanche,  l’espace  végétalisé
situé  au  pied  Est  de  la  tour  est  dans  un  état  de  semi  abandon  et  envahi  par  les
dét ri tus  jetés  depuis  les  étages  de  la  tour.

Dans  le  cadre  de  la  ZAC  Bédier- Oudiné,  l’assiet t e  de  ce  bail  emphytéo tique ,  passé
le  4  juin  1974,  doit  égaleme n t  être  réduite .  Le  découpag e  se  fera  selon  le  plan  de
division  ci- joint  qui  prévoit  de  sortir ,  dans  le  cadre  d’un  avenan t  au  bail,  une
emprise  d’une  superficie  d’environ  918  m²  correspond a n t  (en  jaune  sur  le  plan)  à
la  parcelle  dénomm é e  provisoirem e n t  CI-25  A.  La  partie  résiduelle  du  bail
correspond  à  la  parcelle  CI-25  B (en  orange)  d’une  surface  d’environ  4  125  m².  

La  réduc tion  d’assie t t e  du  bail  emphytéotique  empor t e ,  par  avenan t ,  indemnisa t ion
de  l’emphytéo te  Paris  Habita t .  Cette  indemnisa t ion  correspond  à  la  perte  d’une
partie  de  la  valeur  net te  comptable  de  l’actif  immobilisé  (le  parking).  Elle
permet t r a  au  bailleur  de  régular ise r  fiscalemen t  et  comptablem e n t  cette  résilia tion
partielle.  Le  montan t  de  cette  indemnisa t ion  serai t  de  33  223,38  euros.  

Cet  avenan t  au  bail  emphytéotique  serai t  assor ti  des  conditions  essentielles
suivantes  :
-L’emprise  CI-25  A, d’une  superficie  d’environ  918  m²,  selon  le  plan  ci-annexé  sera
distrai te  de  l’assie t t e  du  bail  emphytéo tique  ; 
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-La  Ville  de  Paris  verse r a  à  Paris  Habita t  à  titre  d’indemnit é  la  somme  de  33  223,
38  euros  ; 
-Tous  les  frais  entraînés  par  la  rédac t ion  aussi  bien  que  par  la  publicité  de  cet
avenan t ,  qui  sera  passé  par  devant  notaire ,  seront  à  la  charge  du  preneu r  à  bail.
Toutes  les  autres  clauses  et  conditions  demeure n t  inchangé e s  ;

6. LA CESSION  D’EMPRISES  BÂTIES  À LA SEMAPA

Le  projet  urbain  sur  le  secteur  Oudiné  se  développe  sur  3  emprises
foncières  proprié t é  de  la  Ville  de  Paris  : 

- Une  emprise  baillée  à  Elogie- Siemp  avec  deux  barres  de  logement s  (8  543
m²),  

- Une  emprise  baillée  à  Paris  Habita t  avec  une  tour,  une  barre  de  logemen t s  et
un  superm a rc h é  (5  043  m²),  

- Une  emprise  correspond a n t  à  la  crèche  Oudiné  (1  171  m²).  

Les  emprises  baillées  sur  lesquelles  sont  progra m m é s  les  lots  à  bâtir  et  les  espaces
publics  doivent  être  sorties  des  baux  emphytéo tiques  par  un  avenan t  objet  d’une
délibéra t ion  soumise  au  Conseil  de  Paris  par  la  Direction  du  logement  et  de
l’habita t  (2024  DU-DLH  103  4°  et  2024  DU-DLH  103  5°).  Une  emprise  de  918  m²
environ  sera  ainsi  détachée  du  bail  avec  Paris  Habita t  pour  aménag e r  des  espaces
publics.  Une  emprise  de  6  037  m²  environ  sera  détaché e  du  bail  avec  Elogie- Siemp
dont  une  partie  pour  aménag e r  des  espaces  publics  (3  176  m²)  et  une  partie  (2  861
m²)  pour  les  futurs  lots  à  bâtir  N1,  N2,  N3  et  N4.  Dans  une  2 ème  étape,  les  emprises
des  lots  à  bâtir  seront  cédées  par  la  Ville  de  Paris  à  la  SEMAPA,  celles  des  futurs
espaces  publics  reste ron t  proprié té s  de  la  Ville  de  Paris.  

La  Ville  de  Paris  doit  ainsi  céder  à  la  SEMAPA  les  parcelles  bâties  suivantes ,  telles
que  désignées  dans  le  plan  de  division  établi  par  TTGE,  géomè t r e s  exper t s ,  le  14
juin  2024,  en  annexe  :
-  parcelle  cadas t r é e  CI-26A,  d’une  surface  de  1  171  m²,  proprié té  Ville  de  Paris
occupée  par  la  crèche  vouée  à  la  démolition  ;
-  parcelles  cadas t r é e s  CI-27B  d’une  surface  de  852  m²  environ  et  CI-27C  d’une
surface  de  2  009  m²  environ,  proprié té  Ville  de  Paris  compor t a n t  un  immeuble  72
logemen t s  et  des  espaces  verts.   
Le  montan t  envisagé  pour  ces  cessions ,  qui  sera  intégré  dans  le  projet  d’avenan t
au  traité  de  concession  d’aménag e m e n t  avec  la  SEMAPA  soumis  à  l’approba tion  du
Conseil  de  Paris  lors  de  cette  même  séance  est  le  suivant  :
- parcelle  cadas t r é e  CI  n°26A  : le  prix  de  cession  envisagé  s’élève  à  140  €/m²  pour
une  surface  de  1  171  m²,  soit  un  montan t  total  de  163  940  €.
- parcelles  cadas t r é e s  CI-27B  et  CI-27C  :  le  prix  de  cession  envisagé  est  de  226
€/m²  pour  une  surface  de  2  861  m²  soit  648  040  €.  Il  se  décompose  du  prix  du
foncier  (140  €/m²)  augmen t é  de  l’indemnité  de  résilia tion  du  bail  avec  Elogie-
Siemp  évaluée  à  247  500  €.  

Soit  un  prix  total  de  cession  de  811  980  €.

Dans  un  avis  du  25  octobre  2024,  le  Service  Local  du  Domaine  de  Paris  n’a  pas
émis  d’observa t ions  sur  le  prix  convenu  entre  la  Ville  de  Paris  et  l’aménage u r ,  ce
prix  ne  consti tuan t  pas  une  valeur  de  marché.
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En  conclusion,  je  vous  propose  de  bien  vouloir  approuve r  :

(1) le  dossier  de  réalisa tion  modifié  de  la  ZAC Bédier- Oudiné  ;
(2) le  progra m m e  des  équipem e n t s  publics  modifié  de  la  ZAC Bédier- Oudiné  ;
(3) l’avenan t  n°5  au  traité  de  concession  d’aména g e m e n t  de  la  ZAC  Bédier- Oudiné

à  signer  avec  la  «  Société  d’Étude,  de  Maîtrise  d’ouvrage  et  d’Aménage m e n t
Parisienne  »  (SEMAPA)  ; 

(4) les  avenan t s  de  résilia tion  partielle  des  baux  emphytéo tiques  de  la  location  de
l’immeuble  9-11,  rue  du  Chevale re t  / 1-3,  rue  Eugène  Oudiné  (13e)  à  ELOGIE-
SIEMP  et  de  l’immeuble  22- 28,  rue  Régnaul t  (13e)  à  Paris  Habita t  OPH  ; 

(5) la  cession  à  la  SEMAPA  d’emprises  bâties  dans  le  secteu r  Oudiné.

Je  vous  prie,  Mesda m e s  et  Messieurs ,  cher(e)s  collègues  de  bien  vouloir  en
délibére r .

La  Maire  de  Paris
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202 4  DU  103- 1°  DLH  ZAC  Bédier- Oudiné  (13e)  -  Modifica tion  du  dossier  de
réalisa t ion.

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  et  notam m e n t  ses  articles  L.2121-
29  et  L.2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  code  de  l’urbanism e,  et  notam m e n t  ses  articles  L.311- 1  et  suivants,  et  R.311-
6  et  suivants  ;

Vu  la  délibéra t ion  2019  DU  253  des  9,  10,  11,  12  et  13  décemb r e  2019  par  laquelle
le  Conseil  de  Paris  a  approuvé  le  dossie r  de  réalisa tion  de  la  ZAC  Bédier-
Oudiné  (13 e);  

Vu  le  dossier  de  réalisa t ion  modifié  de  la  ZAC  Bédier- Oudiné  ci-annexé  compor t a n t
:
- Le  projet  de  progra m m e  global  des  const ruc t ions  à  réaliser  dans  la  zone  ;
- Le  projet  de  progra m m e  des  équipem e n t s  publics  ;
- Les  modalités  prévisionnelles  de  finance m e n t  de  l’opéra tion  d’aména g e m e n t  

échelonné e s  dans  le  temps  et  leur  bilan  financie r  annexé  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  2024  DU  103  - DLH  en  date  du                                par
lequel  Mme  la  Maire  de  Paris  lui  propose  d’approuve r  :
1°  le  dossier  de  réalisa tion  modifié  de  la  ZAC Bédier- Oudiné  ;
2°  le  program m e  des  équipem e n t s  publics  modifié  de  la  ZAC Bédier- Oudiné  ;
3°  l’avenan t  n°5  au  traité  de  concession  d’aména g e m e n t  de  la  ZAC  Bédier- Oudiné
et  de  l’autorise r  à  le  signer  avec  la  «  Société  d’Étude,  de  Maîtrise  d’ouvrage  et
d’Aménage m e n t  Parisienne  »  (SEMAPA)  ;
4°  les  avenan t s  de  résiliation  partielle  des  baux  emphytéotique s  de  la  location  de
l’immeuble  9-11,  rue  du  Chevale re t  / 1-3,  rue  Eugène  Oudiné  (13e)  à  Elogie- Siemp
et  de  l’immeuble  22- 28,  rue  Régnault  (13e)  à  Paris  Habita t  OPH  ;
5°  la  cession  à  la  SEMAPA  d’emprises  bâties  dans  le  secteur  d’aménag e m e n t
Oudiné  

Vu  l’avis  du  Conseil  du  13 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du                               ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Lamia  EL  AARAJE  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  Est  approuvé  le  dossie r  de  réalisa tion  modifié  de  la  ZAC  Bédier-
Oudiné  (13 e  arrondisse m e n t ) ,  tel  qu’annexé  à  la  présen te  délibéra t ion.



Article  2  : La  présen te  délibér a t ion  est  transmise  à  M.  le  Préfet  de  la  Région  d’Île-
de- France ,  Préfet  de  Paris,  et  publiée  sur  le  Portail  des  publica tions
adminis t ra t ives  de  la  Ville  de  Paris.  Elle  est  affichée  pendan t  un  mois  à  l’Hôtel  de
Ville  de  Paris  et  en  Mairie  du  13 e  arrondisse m e n t  et  mention  en  est  insérée  en
carac t è r e  appa re n t s  dans  un  journal  diffusé  dans  le  dépar t e m e n t .  Chacune  de  ces
formalités  mentionne  le  ou  les  lieux  où  le  dossier  peut  être  consulté .
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202 4  DU  103- 2°  DLH  ZAC  Bédier- Oudiné  (13e)  - Approba tion  du  progra m m e  des
équipem e n t s  publics  modifié.

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  et  notam m e n t  ses  articles  L.2121-
29  et  L.2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  code  de  l’urbanism e,  et  notam m e n t  ses  articles  L.311- 1  et  suivants,  R.311- 8
et  R.311- 9  ;

Vu  la  délibéra t ion  2019  DU  253  des  9,  10,  11,  12  et  13  décemb r e  2019  par  laquelle
le  Conseil  de  Paris  a  approuvé  le  program m e  des  équipem e n t s  publics  de  la  ZAC
Bédier- Oudiné  ; 

Vu  le  progra m m e  des  équipem e n t s  publics  de  la  ZAC Bédier- Oudiné  ci-annexé  ; 

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  2024  DU  103  -  DLH  en  date  du
par  lequel  Mme  la  Maire  de  Paris  lui  propose  d’approuve r  :
1°  le  dossier  de  réalisa tion  modifié  de  la  ZAC Bédier- Oudiné  ;
2°  le  program m e  des  équipem e n t s  publics  modifié  de  la  ZAC Bédier- Oudiné  ;
3°  l’avenan t  n°5  au  traité  de  concession  d’aména g e m e n t  de  la  ZAC  Bédier- Oudiné
et  de  l’autorise r  à  le  signer  avec  la  «  Société  d’Étude,  de  Maîtrise  d’ouvrage  et
d’Aménage m e n t  Parisienne  »  (SEMAPA);
4°  les  avenan t s  de  résiliation  partielle  des  baux  emphytéotique s  de  la  location  de
l’immeuble  9-11,  rue  du  Chevale re t  / 1-3,  rue  Eugène  Oudiné  (13e)  à  Elogie- Siemp
et  de  l’immeuble  22- 28,  rue  Régnault  (13e)  à  Paris  Habita t  OPH  ;
5°  la  cession  à  la  SEMAPA  d’emprises  bâties  dans  le  secteur  d’aménag e m e n t
Oudiné  

Vu  l’avis  du  Conseil  du  13 e  arrondisse m e n t  en  date  du                               ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Lamia  EL  AARAJE  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  : Est  approuvé  le  progra m m e  des  équipem e n t s  publics  modifié  de  la  ZAC
Bédier- Oudiné  (13 ème  arrondisse m e n t ) ,  tel  qu’annexé  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  2  : La  présen te  délibér a t ion  est  transmise  à  M.  le  Préfet  de  la  Région  d’Île-
de- France ,  Préfet  de  Paris,  et  publiée  sur  le  Portail  des  publica tions
adminis t ra t ives  de  la  Ville  de  Paris.  Elle  est  affichée  pendan t  1  mois  à  l’Hôtel  de
Ville  de  Paris  et  en  Mairie  du  13 e  arrondisse m e n t  et  mention  en  est  insérée  en
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carac t è r e  appa re n t s  dans  un  journal  diffusé  dans  le  dépar t e m e n t .  Chacune  de  ces
formalités  mentionne  le  ou  les  lieux  où  le  dossier  peut  être  consulté .
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202 4  DU  103- 3°  DLH  ZAC Bédier- Oudiné  (13e)  – Avenant  n°5  au  traité  de  
concession  d’aménag e m e n t  signé  avec  la  SEMAPA.

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  et  notam m e n t  ses  articles  L.1531-
1,  L.2121- 29  et  L.2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  code  de  l’urbanism e,  et  notam m e n t  ses  articles  L.300- 4,  L.300- 5,  L.311- 1  et
suivants,  et  R.  311- 1  et  suivants  ;

Vu  la  délibéra t ion  2019  DU  253  des  9,  10,  11,  12  et  13  décembr e  2019  par  laquelle
le  Conseil  de  Paris  a  approuvé  la  signatu r e  de  l’avenan t  n°4  au  traité  de
concession  d’aménag e m e n t  de  la  ZAC  Bédier- Oudiné  signé  le  20  février  2020  avec
la  SEMAPA  pour  l’aménag e m e n t  de  la  ZAC Bédier- Oudiné  ; 

Vu  le  traité  de  concession  d’aména g e m e n t  de  la  ZAC  Joseph  Bédier- Porte  d’Ivry
signé  le  24  janvier  2006  par  la  Ville  de  Paris  et  la  SEMAPA  et  modifié  par  quat re
avenan t s  respec t iveme n t  en  date  des  15  novembre  2012,  16  octobre  2015,  31
octobre  2018  et  20  février  2020  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  2024  DU  103  -  DLH  en  date  du
par  lequel  Mme  la  Maire  de  Paris  lui  propose  d’approuve r  :
1°  le  dossier  de  réalisa tion  modifié  de  la  ZAC Bédier- Oudiné  ;
2°  le  program m e  des  équipem e n t s  publics  modifié  de  la  ZAC Bédier- Oudiné  ;
3°  l’avenan t  n°5  au  traité  de  concession  d’aména g e m e n t  de  la  ZAC  Bédier- Oudiné
et  de  l’autorise r  à  le  signer  avec  la  «  Société  d’Étude,  de  Maîtrise  d’ouvrage  et
d’Aménage m e n t  Parisienne  »  (SEMAPA);
4°  les  avenan t s  de  résiliation  partielle  des  baux  emphytéotique s  de  la  location  de
l’immeuble  9-11,  rue  du  Chevale re t  / 1-3,  rue  Eugène  Oudiné  (13e)  à  Elogie- Siemp
et  de  l’immeuble  22- 28,  rue  Régnault  (13e)  à  Paris  Habita t  OPH  ;
5°  la  cession  à  la  SEMAPA  d’emprises  bâties  dans  le  secteur  d’aménag e m e n t
Oudiné.

Vu  le  projet  d’avenan t  n°5  au  traité  de  concession  d’aménag e m e n t  de  la  ZAC
Bédier- Oudiné  ci-annexé  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du                                     ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Lamia  EL  AARAJE  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  : Est  approuvé  l’avenan t  n°5  au  traité  de  concession  d’aména g e m e n t  de  la
ZAC  Bédier- Oudiné  (13 ème  arrondisse m e n t ) ,  tel  qu’annexé  à  la  présen te
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délibéra t ion.

Article  2  : Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  ledit  avenan t  n°5  au  traité
de  concession  d’aménag e m e n t  avec  la  société  publique  locale  d’aména g e m e n t  «
Société  d’Étude,  de  Maîtrise  d’ouvrage  et  d’Aménage m e n t  Parisienne  »  dite  «
SEMAPA  ».

Article  3  :  La  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  à  ce  traité  de  concession
d’aména g e m e n t  s’élève  à  12,51  M€  HT,  augme n té  de  la  TVA au  taux  en  vigueur ,
sous  rése rve  de  décisions  de  financem e n t .  La  dépens e  sera  inscrite  au  budge t
d’investisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris  (exercices  2025  et  suivants).

Article  4  :  La  subven tion  d’équilibre  au  bilan  de  l’opéra t ion  d’aménag e m e n t  est
estimée  à  un  montan t  de  10,56  M€.  La  dépens e  sera  inscrite  au  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  (exercices  2025  et  ou  suivants).

Article  5  :  La  liste  des  équipem e n t s  publics  mis  à  la  charge  de  l’aménage u r  est
définie  dans  le  traité  de  concession  et  ses  annexes  et  est  approuvée  pour  la  durée
de  réalisa t ion  de  la  ZAC Bédier- Oudiné.

Article  6  : La  présen te  délibér a t ion  est  transmise  à  M.  le  Préfet  de  la  Région  d’Île-
de- France ,  Préfet  de  Paris,  et  publiée  sur  le  Portail  des  publica tions
adminis t ra t ives  de  la  Ville  de  Paris.  Elle  sera  affichée  pendan t  1  mois  à  l’Hôtel  de
Ville  de  Paris  et  en  Mairie  du  13 e  arrondisse m e n t  et  mention  en  est  insérée  en
carac t è r e  appa re n t s  dans  un  journal  diffusé  dans  le  dépar t e m e n t .  Chacune  de  ces
formalités  mentionne  le  ou  les  lieux  où  le  dossier  peut  être  consulté .
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202 4  DU  103- 4°  DLH  ZAC Bédier- Oudiné  (13e)  – Avenant  de  résilia tion  partielle  
du  bail  emphytéotique  portan t  location  de  l’immeuble  9-11,  rue  du  Chevaler e t  / 1-
3,  rue  Eugène  Oudiné  (13e)  à  Elogie- Siemp.  

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  l’article  L.2122- 21  ;

Vu  le  Code  rural  et  de  la  pêche  mari time  et  notam m e n t  ses  articles  L.451- 1  et
suivants;

Vu  le  bail  emphytéo tique  en  date  du  20  décembr e  1988  portan t  location  au  profit
d’Elogie- Siemp  de  l’ensemble  immobilier  9/11,  rue  du  Chevale re t  et  1-3,  rue
Eugène  Oudiné  (13e)  ; 

Vu  le  plan  de  division  en  date  du  18/04/2004  portan t  sur  les  parcelles  CI  n°  25  et
CI  n°  27  ;

Vu  l’avis  du  Service  Local  du  Domaine  de  Paris  en  date  du  26  septemb r e  2024  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                 par  lequel  Mme  la  Maire
de  Paris  lui  propose  de  signer  un  avenan t  puis  de  résilier  par tiellemen t  et  par
anticipa tion  ce  bail  emphytéotique  ; 

Vu  l’avis  de  M.  le  Maire  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du                                   ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du                                   ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Jacques  BAUDRIER  au  nom  de  la  5e  commission  ;

Délibère  :

Article  1  :  Est  autorisé,  par  voie  d’avenan t ,  le  racha t  des  biens  édifiés  par
l’emphytéo te ,  à  titre  onéreux,  à  hauteu r  de  leur  valeur  nette  comptable  en  cas  de
résiliation  anticipée  du  bail  emphytéo tique .

Article  2  :  Est  autorisée  la  résiliation  partielle  et  par  anticipa tion  du  bail
emphytéo tique  conclu  le  20  décembr e  1988  entre  la  Ville  de  Paris  portan t  location
au  profit  de  la  société  Elogie- Siemp  de  l’ensemble  immobilier  9-11,  rue  du
Chevale re t  /  1-3,  rue  Oudiné  (13e)  cadas t r é  CI  n°  27  en  tant  qu’elle  porte  sur
l’emprise  CI-27  A, d’une  superficie  d’environ  6  037  m²,  selon  le  plan  ci-annexé.

Article  3  :  Est  autorisé  le  verseme n t  de  la  somme  de  247  517,  50  euros  à  Elogie-
Siemp  repré se n t a n t  la  valeur  net te  comptable  de  l’actif  immobilisé.  Cette  dépense
sera  imputée  sur  le  budge t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2024  et  suivants.  

Article  4  : Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  Elogie- Siemp,  dont  le
siège  social  est  situé  8,  bd  d’Indochine  (19e),  l’avenan t  puis  l’acte  de  résilia tion
partielle  du  bail  emphytéotique  visés  aux  articles  1  et  2.  
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Tous  les  frais  ent raînés  par  la  rédact ion  aussi  bien  que  par  la  publicité  de  cet
avenan t ,  qui  sera  passé  par  devant  notaire ,  seront  à  la  charge  du  preneu r  à  bail.

Tous  les  frais  ent raînés  tant  par  la  rédac t ion  que  par  la  publicité  de  cet  avenan t ,
qui  sera  passé  par  devant  notaire ,  seront  à  la  charge  d’Elogie- Siemp.
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202 4  DU  103- 5°  DLH  ZAC  Bédier- Oudiné  (13e)  - Avenan t  de  résiliation  partielle
du  bail  emphytéotique  portan t  location  de  l’immeuble  22- 28,  rue  Régnaul t  (13e)  à
Paris  Habita t  OPH.

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  l’article  L.2122- 21  ;

Vu  le  Code  rural  et  de  la  pêche  mari time  et  notam m e n t  ses  articles  L.451- 1  et  
suivants;

Vu  le  bail  emphytéo tique  en  date  du  4  juin  1974  portan t  location  au  profit  de  Paris
Habita t  OPH  de  l’ensemble  immobilier  22- 28,  rue  Régnaul t  (13e)  ; 

Vu  le  plan  de  division  en  date  du  18/04/2004  portan t  sur  les  parcelles  CI  n°  25  et  
CI  n°  27  ;

Vu  l’avis  du  Service  Local  du  Domaine  de  Paris  en  date  du  23  août  2024  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                par  lequel  la  Maire  de
Paris  lui  propose  de  signer  un  avenan t  puis  de  résilier  par tiellemen t  et  par
anticipa tion  ce  bail  emphytéotique  ; 

Vu  l’avis  de  M.  le  Maire  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du                                        
;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du                                           ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Jacques  BAUDRIER  au  nom  de  la  5ème  commission,

Délibère  :

Article  1  :  Est  autorisé,  par  voie  d’avenan t ,  le  racha t  des  biens  édifiés  par
l’emphytéo te ,  à  titre  onéreux,  à  hauteu r  de  leur  valeur  nette  comptable  en  cas  de
résiliation  anticipée  du  bail  emphytéo tique .

Article  2  :  Est  autorisée  la  résiliation  partielle  et  par  anticipat ion  du  bail
emphytéo tique  conclu  le  4  juin  1974  et  portan t  location  au  profit  de  Paris  Habita t
OPH  de  l’ensemble  immobilier  22- 28,  rue  Régnault  (13e)  cadas t r é  CI  n°  25,  en  tant
qu’elle  porte  sur  l’emprise  CI-25  A, d’une  superficie  d’environ  918  m²,  selon  le  plan
ci-annexé.

Article  3  :  Est  autorisé  le  verseme n t  de  la  somme  de  33  223,  38  euros  à  Paris
Habita t  OPH  représ e n t a n t  la  valeur  nette  comptable  de  l’actif  immobilisé.  Cette
dépens e  sera  imputée  sur  le  budge t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2024  et
suivants.  
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Article  4  :  Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  Paris  Habita t  OPH,
dont  le  siège  social  est  situé  21  bis,  rue  Claude  Bernard  (5e),  l’avenan t  puis  l’acte
de  résilia tion  partielle  du  bail  emphytéo tique  visés  aux  articles  1  et  2.  

Tous  les  frais  ent raînés  par  la  rédact ion  aussi  bien  que  par  la  publicité  de  cet
avenan t ,  qui  sera  passé  par  devant  notaire ,  seront  à  la  charge  du  preneu r  à  bail.

Tous  les  frais  ent raînés  tant  par  la  rédac t ion  que  par  la  publicité  de  cet  avenan t ,
qui  sera  passé  par  devant  notaire ,  seront  à  la  charge  de  Paris  habita t  OPH.
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202 4  DU  103- 6°  DLH  ZAC  Bédier- Oudiné  (13e)  –  Cession  à  la  SEMAPA
d’emprises  bâties  dans  le  secteur  Oudiné.

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  et  notam m e n t  ses  articles  L.2121-
29  et  L.2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  code  de  l’urbanism e,  et  notam m e n t  ses  articles  L.311- 1  et  suivants  ;

Vu  les  dossiers  de  créat ion  et  de  réalisa tion  de  la  ZAC  Bédier- Oudiné  approuvés
par  délibéra t ion  des  9,  10,  11,  12  et  13  décembr e  2019  ; 

Vu  le  progra m m e  des  équipem e n t s  publics  de  la  ZAC  Bédier- Oudiné  approuvé  par
délibéra t ion  des  9,  10,  11,  12  et  13  décembr e  2019  ; 

Vu  le  plan  de  division  établi  par  le  cabine t  TTGE,  géomè t r e s  exper t s ,  en  date  du  14
juin  2024,  ci-annexé  ;

Vu  l’avis  du  Service  Local  du  Domaine  de  Paris  du  25  octobre  2024  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  2024  DU  103  en  date  du                                        par
lequel  la  Maire  de  Paris  lui  propose  d’approuver  :
1°  le  dossier  de  réalisa tion  modifié  de  la  ZAC Bédier- Oudiné  ;
2°  le  program m e  des  équipem e n t s  publics  modifié  de  la  ZAC Bédier- Oudiné  ;
3°  l’avenan t  n°5  au  traité  de  concession  d’aména g e m e n t  de  la  ZAC  Bédier- Oudiné
et  de  l’autorise r  à  le  signer  avec  la  «  Société  d’Étude,  de  Maîtrise  d’ouvrage  et
d’Aménage m e n t  Parisienne  »  (SEMAPA);
4°  les  avenan t s  de  résiliation  partielle  des  baux  emphytéotique s  de  la  location  de
l’immeuble  9-11,  rue  du  Chevale re t  / 1-3,  rue  Eugène  Oudiné  (13e)  à  Elogie- Siemp
et  de  l’immeuble  22- 28,  rue  Régnault  (13e)  à  Paris  Habita t  OPH  ;
5°  la  cession  à  la  SEMAPA  d’emprises  bâties  dans  le  secteur  d’aménag e m e n t
Oudiné  

Vu  l’avis  de  M.  le  Maire  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du                                        
;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du                                           ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Lamia  EL  AARAJE  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  : Dans  le  cadre  de  l’aménage m e n t  de  l’opéra t ion  de  la  ZAC Bédier- Oudiné
(13°),  Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  céder  à  la  SEMAPA,  les  emprises
bâties  suivantes  libres  de  toute  occupa tion,  telles  que  désignées  dans  le  plan  de
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division  établi  par  le  cabinet  TTGE,  géomèt r e s  exper t s ,  en  date  du  14  juin  2024,  ci-
annexé,  
- parcelle  cadas t r é e  CI-26  A,  d’une  surface  de  1  171  m²,  proprié t é  Ville  de  Paris,
édifiée  d’un  bâtimen t  abri tan t  une  crèche  municipale  ;
-  parcelles  cadas t r é e s  CI-27B  d’une  surface  de  852  m²  environ ,  et  CI-27C  d’une
surface  de  2  009  m²  environ,  proprié té  Ville  de  Paris,  compor t a n t  des  espaces  verts
et  un  immeuble  de  72  logemen t s .

Article  2  : La  vente  visée  à  l’article  1  aura  lieu  au  prix  de  811.980  €.

Article  3  :  La  recet t e  d’un  montan t  total  de  811.980  euros  sera  consta t é e  au
budge t  de  la  Ville  de  Paris  (exercice  2024  et/ou  suivants).

Article  4  :  La  sortie  des  biens  du  pat rimoine  et  la  différence  sur  réalisa tion  seront
consta t é e s  par  écritu re s  d’ordre  conformé m e n t  aux  règles  comptables  en  vigueur .  

Article  5  : Tous  les  frais,  droits,  émolumen t s  et  honorai r es  auxquels  pourra  donne r
lieu  la  réalisa tion  de  ces  ventes  seront  suppor t é s  par  l’acquére u r .  Les
contributions  et  taxes  de  toute  natu re  auxquelles  les  proprié t é s  cédées  sont  et
pourron t  être  assujet ti es  seront  acquit t ées  par  l’acqué re u r  à  compte r  de  la
signatu r e  du  contra t  de  vente  à  intervenir .  

Article  6  :  Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  tous  les  actes  et  à
consti tue r  toutes  les  servitudes  éventuelleme n t  nécessai r e s  à  la  réalisa tion  de
cette  opéra tion.

Article  7:  La  SEMAPA,  ou  toute  personne  s’y  substi tuan t ,  est  autorisée  à  déposer
toute  demande  d’autorisa tion  administ r a t ive  nécess ai re  à  la  réalisa t ion  des
progra m m e s  projetés .

Article  8  : La  présen te  délibér a t ion  est  transmise  à  M.  le  Préfet  de  la  Région  d’Île-
de- France ,  Préfet  de  Paris,  et  publiée  sur  le  Portail  des  publica tions
adminis t ra t ives  de  la  Ville  de  Paris.  Elle  est  affichée  pendan t  un  mois  à  l’Hôtel  de
Ville  de  Paris  et  en  Mairie  du  13e  arrondisse m e n t  et  mention  en  est  insérée  en
carac t è r e  appa re n t s  dans  un  journal  diffusé  dans  le  dépar t e m e n t .  Chacune  de  ces
formalités  mentionne  le  ou  les  lieux  où  le  dossier  peut  être  consulté .
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